Deuxième série de questions du GRAME à Hydro-Québec Distribution

Déposées le 25 septembre 2007

Demande relative à l’établissement des tarifs d’électricité 
pour l’année tarifaire 2008-2009

Dossier R-3644-2007

1. STRATÉGIE TARIFAIRE
Proposition relative à la tarification horo- saisonnière
Cas de l’Ontario

Préambule

Selon les données fournies par les 25 distributeurs nommés et actifs, les compteurs envisagés coûteraient entre 110 $ et 560 $ l'unité (coût en capital, achat et installation) et les frais annuels d'exploitation augmenteraient de 5 $ à 42 $ par compteur. 

Référence : HQD-12, doc. 2, page 21

Demande

1.1. Pourriez-vous nous indiquer si les compteurs envisagés au prix se situant entre 110$ et 560$ l’unité (coût en capital, achat et installation) sont des compteurs pour des fins résidentielles seulement ?

BC Hydro

Selon des informations non-officielles, BC Hydro planifierait l'installation de compteurs avancés chez ses 1,7 millions de clients résidentiels d'ici 5 ans, ce qui permettrait l'introduction d'une tarification dynamique — plutôt que le tarif  résidentiel à une tranche actuellement utilisé — ainsi que la détection des pannes et des vols d'électricité. BC Hydro devra recevoir l'approbation de la BCUC avant d'entreprendre ce déploiement de compteurs dont le coût est estimé à 500 M$. Cette annonce fait suite entre autres aux premiers résultats du projet pilote de TDT amorcé l'an dernier.

Manitoba Hydro 

En juin 2006, Manitoba Hydro avait annoncé la mise en place d'un projet pilote pour tester la rentabilité associée à l'implantation d'une nouvelle génération de compteurs avancés à radiofréquence chez certains de ses clients au gaz naturel et à l'électricité. Le déploiement des compteurs a eu lieu en avril 2007 dans la région de Winnipeg. Encore une fois, comme cela a été souvent constaté, l'objectif premier du déploiement de compteurs avancés est d'améliorer le service à la clientèle…(…) (Nous soulignons)

Référence : HQD-12, doc. 2, page 28 et 29

Demandes

1.2. Que comprend le coût estimé de 500 $ ?

1.3. Pourriez-vous nous fournir le rapport des premiers résultats du projet pilote de TDT ?

1.4. C’est le fait d’avoir des compteurs avancés et non l’introduction d’une tarification dynamique qui permettrait « la détection des pannes et des vols d'électricité » et « d'améliorer le service à la clientèle ». Dans quelle mesure le Distributeur est-il intéressé aux autres avantages découlant de l’installation d’une technologie plus performante ?

Proposition relative à la tarification horo-saisonnière 

Préambule

De plus, tel que décrit en HQD-12, document 5, le Distributeur compte offrir, dans le cadre d’un projet pilote, deux nouvelles options tarifaires différenciées dans le temps, soit les tarifs DA et DB.

Référence : HQD-12, doc. 1, page 9

Dans sa récente stratégie énergétique, le gouvernement du Québec a pour sa part indiqué qu'il souhaitait que des mesures soient prises pour améliorer le signal de prix de l'électricité, afin d'appuyer les efforts des consommateurs en matière d'efficacité énergétique et d'assurer une meilleure utilisation des ressources en incitant notamment les consommateurs à utiliser la bonne source d'énergie au bon endroit. (nous soulignons)
Référence : Pièce HQD-12, doc. 2, page 6

À titre illustratif, le tableau 2 présente la panoplie de TDT offerte par la compagnie d'électricité Enel, figure de prou dans le déploiement massif de compteurs avancés3. Toutefois, l'application d'une TDT n'implique pas nécessairement l'installation de compteurs avancés complexes. Un compteur avec double registre, l'un pour le prix élevé et l'autre pour le bas prix, peut suffire pour mesurer la consommation.

Référence : HQD-12, Document 5, page 7

Demandes

1.5. Même s’il est exact qu’un « Un compteur avec double registre, l'un pour le prix élevé et l'autre pour le bas prix, peut suffire pour mesurer la consommation », dans quelle mesure un tel compteur peut réellement « améliorer le signal de prix de l'électricité »? 
1.6. Outre l’établissement d’une nouvelle structure de tarif, quels sont les types de signaux (avertissement, signal lumineux, etc.) de prix pouvant améliorer la composante comportementale de la clientèle ?
Préambule

Tarif DH

Au cours de l'hiver 1993-94, les 450 clients retenus ont permis un effacement moyen de 0,83 kW par client durant les heures de pointe du réseau, pour un impact sur le réseau de 0,66 kW par client. À titre de comparaison, l’effacement anticipé par client grâce à une tarification dynamique ne s’élève qu’à 0,07 kW en Ontario et à 0,2 kW en Californie.

Référence : HQD-12, Document 5, page 8 et 9

Demandes

1.7. Au cours de l’hivers 1993-94 un effacement moyen de 0,83 kW par client durant les heures de pointe du réseau a été observé. S’agit-il seulement d’un effacement, ou a-t-il aussi été observé une réduction de la consommation de cette clientèle ? Si oui, de quel ordre de grandeur ? Quel genre de distribution des résultats peut -on observer ? 

1.8. Cette observation est nettement supérieure à ce qui a été observé en Ontario (0,07 kW) et en Californie (0,2 kW). Peut on en déduire que puisque le chauffage des locaux est la principale variable qui distingue le réseau du Québec des deux autres réseaux, qu’elle pourrait être celle qui a induit l’effacement de 0.83 kW par client au cours de l’hiver 1993-94 ?

1.9. Cet effacement moyen a-t-il été récupéré en totalité par la suite ?

Préambule
2.1.1.1 Signal de prix en énergie

La structure du coût évité en énergie pour l’année 2007 et les suivantes reflète celle du marché de référence dans lequel le Distributeur s’approvisionne soit une différentiation entre les heures en pointe sur une base annuelle sur le marché de New York (de 6 h à 22 h les jours ouvrables) et les heures hors pointe (les autres heures de l’année). L'écart de coût retenu est de 1,5 ¢/kWh.

Référence : HQD-12, Document 5, page 12

Demandes

1.10. Est-ce à dire que le Distributeur a choisi un écart de coût de 1,5 ¢/kWh basé sur le coût à la marge sur le marché de New York ? 

1.11. Puisqu’il s’agit d’établir une proposition de tarification horo-saisonnière, le Distributeur aurait-il pu envisager le coût à la marge pour les heures en pointe, sur une base, non pas annuelle, mais saisonnière, et ajuster le prix pour les heures hors pointes ?

Préambule
Calibrage d’un nouveau tarif

Calibrer un tarif consiste à fixer le niveau de ses composantes (redevance, prix des kWh, prix des kW) de façon à répondre à des objectifs préalablement établis dont celui de la neutralité tarifaire.

Dans le contexte particulier du Distributeur, d'autres contraintes s'ajoutent. Par exemple, s'il s'agissait d'un tarif simplement horo-saisonnier, le bas prix de l'option devrait être supérieur au bas prix du tarif DT (4,08 ¢/kWh) de façon à éviter de cannibaliser le marché de la bi-énergie résidentielle. 

Le haut prix de l'option devrait être supérieur au prix de la 2e tranche en énergie du tarif D (7,03 ¢/kWh) ; cette contrainte serait cohérente avec la stratégie du Distributeur de corriger le signal de prix de la 2e tranche en énergie du tarif D qui ne reflète pas suffisamment le signal de prix des coûts marginaux.

Référence : HQD-12, Document 5, page 19

Préambule
Une autre contrainte importante consiste à limiter l'impact des opportunistes qui seraient vraisemblablement les premiers à adhérer à la nouvelle option tarifaire :

Ces clients, parce qu'ils ont des profils de charge particuliers, verraient leur facture d'électricité diminuer sans modifier leur comportement ou encore augmenteraient leurs consommations lors des périodes de bas prix. 

La façon la plus simple de se prémunir de ces cas d'opportunisme consiste à préserver le signal de prix de la structure du tarif de base. Dans le cas de la TPC, celle-ci doit être calquée sur la structure du tarif D, c'est-à-dire, maintenir d'abord une première tranche quotidienne de 30 kWh à un prix inférieur.

Référence : HQD-12, Document 5, page 20

Demandes

Pour les fins d’une tarification horo-saisonnière sur la base d’une adhésion volontaire pourrait de fait amener un plus grand nombre de client de profils de charge particuliers que la proportion réelle de ces profils au sein de la population à adhérer à la nouvelle option tarifaire.

1.12. De quels profils de charges faites vous référence ?

1.13. Parmi votre clientèle, quel est le pourcentage ayant ces profils de charge particuliers ?

1.14. Puisque l’adhésion à cette tarification est volontaire et que son principe de base est la neutralité, pourriez-vous dans ce cas, comme c’est le cas présentement des tarifs DH et DT, en limiter l’accès à une clientèle ayant un profil de charge adapté à une tarification horo-saisonnière ?

1.15. Si oui, quel en serait l’impact sur le fait de devoir considérer « maintenir d'abord une première tranche quotidienne de 30 kWh à un prix inférieur » ? Pourriez-vous nous indiquer en quoi cette première tranche pourrait être modifié suite à cette contrainte de moins ?

1.16. Quel genre de tarification pourrait être proposé (prix de hors pointe, pointe et période critique) ?

 Préambule 

3.3.3 Option proposée

Compte tenu des paramètres et des contraintes énoncées, le Distributeur a développé la TPC suivante, soit le tarif DA, calibré à partir du tarif D en vigueur au 1er avril 2007.

[image: image1.emf]
Les modalités associées aux heures critiques du tarif DA sont similaires aux modalités d'interruption de l'option d'électricité interruptible pour la clientèle de moyenne puissance. (Nous soulignons)
Les 100 heures critiques s'appliqueront par blocs de 4 heures (soit 25 blocs par année) et pourront survenir durant les jours de semaine en excluant les jours fériés. La veille de l'occurrence d'une période d'heures critiques, les clients recevront un préavis avant 15 h. Cet avis se fera par courriel ou via une ligne 1-800 ou tout autre moyen convenu par le Distributeur. Cet avis indiquera le nombre de blocs d'heures critiques en vigueur le lendemain, pour un maximum de deux blocs ou huit heures critiques. Ces blocs pourront avoir lieu entre 7 h et 11 h et entre 17 h à 21 h.

En été, la structure du tarif DA traduit la structure annuelle des coûts marginaux sur une base horaire, soit un écart de 1,5 ¢/kWh entre les heures de pointe et les heures hors pointe peu importe la saison.

Référence : HQD-12, Document 5, page 25

Demandes

1.17. Serait-il possible d’envisager un programme d’effacement de la demande  sur une base volontaire  pour les 100 ou les 300 heures de pointe ? 

1.18. La gestion de cette interruption pourrait être faite sur la base d’une réduction de la température effectuée (de l’ordre de 1° C à 2° C degrés) directement par le Distributeur, sans effort de la clientèle, via le système de chauffe des locaux (thermostats programmables reliés au compteur avancé). Quel type de compteur serait nécessaire pour cette option ?

1.19. Ce type d’interruption permettrait-il une réduction de la consommation en plus d’un déplacement de charge ? Dans quelle mesure, de quel ordre de grandeur ?

1.20. Le Distributeur pourrait-il envisager de tester cette option lors de son projet pilote? 

1.21. Un effacement de 1 kW à 2 kW serait-il trop compte tenu que cette clientèle n’a pas de système de chauffage d’appoint ? Si oui, quel pourrait être un effacement réaliste résultant en une réduction de 1 C à 2 C degrés de la température ambiante des locaux ?

Préambule 

3.3.4 Évaluation des économies de facture des clients participants

Ainsi, tel que le démontre le tableau 9, en supposant des déplacements de 20 % à 30 % des kWh normalement consommés en pointe vers les périodes hors pointe, les clients pourraient économiser environ de 3 à 4 % de leurs factures annuelles.

Référence : HQD-12, Document 5, page 26

Les économies réalisables grâce au tarif DA sont particulières à chaque client.

Elles dépendent, entre autres, de sa consommation annuelle, de son profil de charge, de la capacité de déplacer ou non certains usages et du déplacement qui sera réellement réalisé.

Référence : HQD-12, Document 5, page 28

Demandes

Puisque « En été, la structure du tarif DA traduit la structure annuelle des coûts marginaux sur une base horaire, soit un écart de 1,5 ¢/kWh entre les heures de pointe et les heures hors pointe peu importe la saison. »

Puisque le Distributeur a développé la TPC suivante, soit le tarif DA, pour lequel 100 heures critiques s'appliqueront par blocs de 4 heures (soit 25 blocs par année), en hivers, au prix de 17.80$ ¢/kWh et pourront survenir durant les jours de semaine en excluant les jours fériés. (Nous soulignons)

1.22. Pourriez-vous calculer quelles seraient les économies en % de réduction de la facture résultant non pas du déplacement de certains usages, mais les économies moyennes en % qui pourraient résulter d’une réduction par exemple de 1°C dans la température ambiante d’une habitation (choisir différentes consommations type, donc plusieurs scénarios) lors des 100 heures critiques du tarif DA ?

1.23. Pourriez-vous faire le même exercice avec une réduction de 2°C ?

1.24. Pour 100 000 clients envisagés pour le tarif DA, cela pourrait représenter quel ordre de grandeur de réduction de consommation annuelle en kW/h et en puissance ? (Note : Les 100 heures critiques pourraient être calculées à une température extérieure inférieure à -12 C.)

	Type d’habitation
	Consommation chauffage annuelle
	Réduction

1 C / 100 hres
	Réduction

2 C / 100 hres

	Petit bâtiment
	
	
	

	Moyenne habitation
	
	
	

	Grande habitation
	
	
	


Préambule 

4.3.1 Coût de mesurage et de relève

Les quatre options de mesurage analysées supposent que 100 000 clients adhèreront au tarif DA sur une période de 3 ans.

Coût des mesures

Compteurs à double registre avec lecture par radiofréquence : sur la base du coût unitaire d’un compteur de 200 $, le coût total actualisé de mesurage et de relève de ces compteurs (incluant les coûts de développement et les installations) est 30 M$.

ESTIMATION DU COÛT GLOBAL DE DÉPLOIEMENT D'UN TARIF DYNAMIQUE (100 000 CLIENTS)

Référence : HQD-12, Document 5, page 28

Demandes

1.25. Est-il vrai que les coûts globaux des options de déploiement d’un tarif dynamique présentés par le Distributeur ne tiennent pas compte des économies réalisé et résultants de ces options ? 

1.26. Pourriez-vous identifier quelles seraient les économies engendrées, et quelles seraient leur plus value au niveau de l’entreprise ?

1.27. Est-il vrai que les coûts globaux des options de déploiement d’un tarif dynamique présentés par le Distributeur ne tiennent pas compte de la différence entre les coûts actuels pour ces mêmes clients et les nouveaux coûts associés à cette option de tarification dynamique ?

1.28. Pourriez-vous identifier et présenter le surcoût de chacune des options envisagées ?

2.
Projet pilote et compteurs avancés

Préambule

5 PARAMÈTRES DU PROJET PILOTE

Le Distributeur propose de réaliser un projet pilote qui permettra de recueillir les données pour raffiner l'évaluation économique des options.

L'objectif principal de ce projet pilote est de mesurer les déplacements de charge des clients des heures de pointe vers les heures hors pointe ainsi qu'au cours des heures critiques. Ce faisant, le Distributeur souhaite valider la justesse du calibrage de l’option proposée ainsi que mesurer sa contribution à la réduction de la demande en pointe.

Référence : HQD-12, Document 5, page 40

Demande

1.29. Pourrait-il être envisagé de tester l’ajout d’un processus d’interruption (réduction de la température des locaux de 1C à 2 C degrés via un compteur avancé relié aux thermostats programmables) chez une partie des participants à la tarification en période critique ?

1.30. Quel type de compteur serait nécessaire pour réaliser cet exercice de mesurage et de contrôle à distance ? Serait-il possible avec l’une de vos options de compteur de prévoir cette option ? Si oui avec laquelle ?

Préambule

Les consommateurs se préoccupent de plus en plus d’efficacité énergétique et d’économie d’énergie, et ce, principalement pour des raisons d’économie sur leurs factures et secondairement pour des raisons environnementales.

● Toutefois, les actions et efforts entrepris dans le foyer sont souvent limités aux changements qui affectent peu le confort et qui sont peu coûteux.

● Évidemment, tout le monde n’a pas le même niveau de préoccupation et ne fait pas les mêmes efforts.

Cependant pratiquement tous se sentent concernés, et en général les gens font « assez d’efforts ».

● Les principales actions entreprises sont : − baisse de la température des thermostats

Référence : HQD-12, Document 5, Sondage, page 64

ANNEXE C, ESTIMATION DES RÉDUCTIONS DE FACTURE DES CLIENTS, PARTICIPANTS À LA TPC
[image: image2.emf]
Référence : HQD-12, Document 5, Annexe C, page 117

Demandes

Considérant la préoccupation des consommateurs à l’égard de l’efficacité pour des raisons d’économie d’énergie et de réduction de leurs facture, dont la baisse de la température des thermostats est l’une des principales actions entreprises par les consommateurs, ne serait-il pas logique d’inclure cette variable, non seulement à titre d’option de gestion en période critique au projet pilote, mais aussi dans le calcul de la réduction de la facture ? 
Cette réduction de la consommation pourrait être calculée sans déplacer totalement la charge d’une période de pointe à une période hors pointe et plus encore sans la déplacer totalement d’une période d’heure critique vers une période hors pointe ou de pointe.
Demandes

2.1. Pourriez-vous confirmer si l’estimation des réductions de facture des clients participants à la TPC, tel qu’apparaissant à l’annexe C, ne comprend pas l’estimation d’une réduction de la consommation réelle, mais seulement pour un déplacement de charge entre les plages horaires ?

2.2. Est-il vrai que la tarification selon les périodes critiques pourrait conduire à une réduction de la température et du chauffage des locaux de l’ordre de 1 C à 2 C degrés ? Est-ce raisonnable de penser qu’effectivement, il pourrait y avoir une réduction de la chauffe des locaux sans récupération ou déplacement, ne serait-ce que de l’ordre de 1 C à 2 C en moyenne ?
2.3. Quel serait la réduction de la facture de la clientèle advenant une réduction de 1 C à 2 C degrés de la chauffe en période critique ?
2.4. Pourriez-vous présenter une « estimation des réductions de facture des clients participants à la TPC » incluant une réduction de la consommation d’énergie pour la chauffe des locaux en période critique et nous présenter sur quelle méthodologie repose ces calculs?

3.
Prévision de la demande : le choix du critère de température

Dans les audiences du dossier R-3610-2006, lors du contre-interrogatoire du GRAME, M. Yves Nadeau s’est engagé à ce que l’analyse et les explications qui justifient le changement du seuil de température déterminant les besoins de chauffage seraient fournies bientôt (R-3610-2006, transcriptions du 30 novembre 2006, p. 30) :

« (…) comme on s’est engagé à le faire en vertu de la décision de la Régie lors du dernier plan d’approvisionnement, c’est une analyse qu’on aura l’occasion de mettre à jour et de soumettre (…) dans le prochain dossier du plan d’approvisionnement (…) ou dans un dossier ultérieur de la cause tarifaire. »

Demandes
3.1  Dans le présent dossier, est-ce que le Distributeur a réalisé ses calculs en supposant que le point de chauffe est de 18(C ou de 15(C? 

3.2 Si la température de référence retenue est belle et bien de 18(C, pouvez-vous nous indiquer les principaux chiffres qui seraient modifiés si l’ancienne température de référence de 15(C était retenue à la place? Quel serait notamment l’impact sur les besoins de chauffage et sur les besoins de pointe?

3.3 Quels secteurs et quels usages seraient surtout touchés?

3.4 
Si le Distributeur a décidé de conserver la valeur de 18(C comme seuil à partir duquel il considère que ses clients vont commencer à utiliser leur système de chauffage, quand compte-il justifier ce choix, tel que le lui avait demandé la Régie dans sa Décision D-2005-178 (p. 8), dans le présent dossier tarifaire ou lors du prochain plan d’approvisionnement?

